
Filière Officine



1 - Le pharmacien peut effectuer des entretiens pharmaceutiques 
au sein de son officine 

Un nouveau métier

2- Certains services pharmaceutiques sont rémunérés

3- En plus de son activité officinale, un pharmacien d’officine peut 
exercer une activité d’expertise pour l’ANSM et/ou être conseiller 
ordinal



• 21 772 officines en France
(vs 23 206 en 2008)

• Maillage des officines  
✓ En moyenne 1 pharmacie 

pour 2 936 hbts en 2015

✓ En Europe, la moyenne : 
1/3 300 

Chiffres clés

Source : ONP 2015



Chiffres clés

Pharmaciens titulaires
Pharmaciens adjoints

Source : ONP 2013



Vieillissement de la population

Désertification médicale

Loi HPST

Evolution du métier
revalorisation de l’officine comme un acteur 

important du système de soins

Des facteurs d’évolution



Pays Services

pharmaceutiques

Financement

Pays-Bas Soins pharmaceutiques
Programme de prévention (*)

(*)Caisses assurance 
maladie privées

Allemagne Suivi pharmaceutique
Prévention/dépistage (*)

(*) Caisses assurance 
maladie privées

Espagne Dépistage
Suivi pharmaceutique

Patient et 
Gouvernement

Portugal Suivi pharmaceutique
vaccination

Patient et Assurance 
maladie

Royaume-Uni Suivi pharmaceutique
Vaccination
prescription

Convention avec le NHS

Sources : IGAS 2011, GPUE et MPL 2012

Les services pharmaceutiques au sein de l’UE



• L’officinal n’est pas limité à son officine

• Il peut mettre ses compétences au service de 
sociétés savantes, d’institutions….

Des activités extra-officinales ?



• des enseignements théoriques et pratiques
✓ EEO, suivi pharmaceutique, éducation thérapeutique, soins

de 1er recours et conseils du pharmacien, législation
appliquée à l’officine (pharmaceutique et sociale), gestion,
management, informatique, oncologie, activités spécialisées
de l ’officine...etc.

✓ Certains enseignements en petits groupes
✓ Jeux de rôle (patient/pharmacien)

• intervention de professionnels (pharmaciens, médecins,
expert-comptable, consultant, banquier, …etc)

• un stage professionnalisant

Quelle formation à Châtenay ?



DFGSP3 M1S1

La formation : rappels



Autre choix professionnel

→ la répartition pharmaceutique

Possible par l’orientation officine 

+ faire le Mastère de Limoges en

M2 spécialisé (6ème année)...



Pour en savoir plus :
Pr Cécile LAUGEL
Tour HM1 – 4e étage – bureau 4320
email : cecile.laugel@u-psud.fr


